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Interventions de Daniel Valéro et Christine Hernandez 

CD 69, 22 juillet 2021 

Saint-Pierre-de-Chandieu 

 

D. Valéro et C. Hernandez, accompagnés de M.-L. Reype-Allarousse et R. Ibanez, se rendent 

à la tribune. 

 

D. Valéro  

 

Bonjour à toutes, bonjour à tous, 

Nous sommes ravis avec Christine Hernandez de vous recevoir pour la première séance du 

Conseil départemental du Rhône de la mandature 2021-2027, sur le canton de Genas. 

Merci monsieur le Président d’avoir songé à notre beau territoire pour démarrer le travail de ce 

nouveau mandat. 

 

Pour Christine Hernandez et moi, c’est en plus un joli clin d’œil à notre équipe…  

Vous ne le savez sans doute pas, mais Christine Hernandez sera bientôt résidente de cette belle 

commune de Saint-Pierre-de-Chandieu et son maire, Raphaël Ibanez -qui vient d’intervenir-, 

est mon remplaçant au sein du Département. Si j’ajoute que Marie-Laure Reype-Allarousse, la 

remplaçante de Christine Hernandez, est avec nous aujourd’hui, vous constaterez que notre 

« quatuor » s’est entièrement mobilisé pour vous accueillir. 

C’est aussi un clin d’œil à ma nouvelle délégation car notre assemblée siège dans le dernier 

collège inauguré par le Département, le collège Charles de Gaulle. Vous me faites donc, 

monsieur le Président, entrer très vite dans le vif du sujet ! 

C’est enfin un clin d’œil à nos habitants et aussi une forme de reconnaissance. Car ici le groupe 

majoritaire a été particulièrement bien élu avec près de 77 % des suffrages sur l’ensemble du 

canton, ce qui n’était jamais arrivé auparavant. Certains bureaux ont même affiché des résultats 

à plus de 90 %, contre le Rassemblement national pourtant très implanté ici. C’est dire si nos 

habitants ont été convaincus par notre bilan et par notre programme, et j’en profite pour 

remercier également 6 maires de ce canton qui nous ont soutenus. Et les soutiens, c’est 

précieux !  

Merci à eux et merci à tous ceux qui nous ont accompagnés et félicitations à tous pour votre 

élection. 

 

C. Hernandez : 

C’est Daniel Valéro qui a reçu la délégation des collèges, mais c’est à moi que revient le rôle 

« d’institutrice » pour vous présenter notre canton. Je me demande s’il n’y a pas un peu de 

bizutage là-dessous… Mais cette présentation est, je crois, la coutume lors des séances 

décentralisées du Département donc allons-y ! 
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Concernant la leçon de géographie… 

Le canton de Genas regroupe 8 communes : Colombier-Saugnieu, Genas, Jons, Pusignan , 

Saint-Bonnet et Saint-Laurent de Mure, Saint-Pierre-de-Chandieu et Toussieu. Il recouvre 

exactement le même territoire que celui de la CCEL, la Communauté de Communes de l’Est 

Lyonnais. C’est l’un des cantons les plus peuplés avec plus de 42 000 habitants et Genas en est, 

bien sûr, le chef-lieu.  

 

Concernant la leçon d’économie…  

C’est un canton exceptionnel avec de nombreuses zones d’activités, dont une partie de la 2e 

zone industrielle de France et aussi la plate-forme aéroportuaire. C’est également, et c’est moins 

connu, un vaste espace agricole et paysager, animé par de nombreuses et dynamiques 

exploitations agricoles. Je peux en témoigner.  

Le canton de Genas, ce sont près de 25 000 emplois et aussi la jonction avec tous les grands 

axes de déplacement : aéroport international de Lyon-Saint-Exupéry, gare TGV, axes routiers 

et autoroutiers stratégiques pour les connexions européennes et -pour la desserte locale- une 

appartenance désormais bien installée au réseau de transports urbains des TCL. 

Grâce à ces infrastructures, le canton de Genas constitue la porte d’entrée de notre Département 

sur la zone européenne et le monde.  

Concernant les économies « sonnantes et trébuchantes », le canton de Genas est très généreux 

pour les recettes du Département, mais aussi pour d’autres et en dépit de toutes les nuisances 

subies du fait de ces infrastructures.... C’est l’occasion de rappeler le refus -en 2014- de l’actuel 

maire de Genas, adressé aux deux décideurs de l’époque, concernant l’adhésion à la Métropole 

de Lyon. Ce refus a tout simplement permis au Département du Nouveau Rhône d’émerger. Il 

lui a aussi permis d’exister dans la durée -et notamment par son apport financier- après la 

partition avec le voisin métropolitain.  

 

Concernant la leçon « départementale » pour finir…  

C’est un canton doté de 3 collèges publics, et bientôt 4 avec celui qui s’installera à Genas, et un 

collège privé. C’est une Maison du Rhône, qui va se réinventer dans un nouveau bâtiment et 

une Maison France Services. C’est aussi tout un réseau de routes départementales, 

d’équipements publics ou associatifs que la collectivité départementale -et c’était nouveau ! - a 

su aider au fil du dernier mandat. 

 

Et à en juger par nos résultats aux élections départementales, qui sont l’ultime examen de 

passage pour les élus que nous sommes, notre copie a eu l’air de convaincre le jury. Merci pour 

cet accompagnement apporté à notre territoire et à nos habitants. 

Et au travail pour ce nouveau mandat ! 
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N’hésitez pas monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus à revenir sur le canton de 

Genas…  

Vous y serez toujours bien accueillis. Parce qu’ici -c’était notre slogan de campagne avec 

Daniel Valéro- nous avons « la fibre Rhône » !  

 

 

Merci. 

 


